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Ce supplément à la revue FNAIR n° 88 est
destiné à perm e t t re à tous ceux qui n’ont pas
pu assister au colloque du 22 septembre à la
Sorbonne de pre n d re connaissance de toutes
les interventions, ainsi que des résumés des
tables ro n d e s .

Ce colloque  fut très ric he en info r ma t io ns et, sur-
tout, en témo ig na ges positifs de patie nt s. Mais le
plus important est que nous avons pu, enfin, fa i re
p re ndre cons c ie nce aux décideurs du véritable en-
jeu de santé publique que représente l’insuffi-
s a nce rénale chro n i q u e. 
C’est grâce à notre ténacité, depuis de nom-
b reuses années, que nous avons pu obtenir, avec
l ’ a ide des sociétés savantes de néphro l o g ie (so-
ciété de néphro l o g ie, société fra nc o p ho ne de dia-
lyse, société de néphrologie pédiatrique), cette
prise de conscience qui s’est traduite par la
conception du plan triennal insuffisance rénale
c h ronique que nous a proposé le Ministre Délégué
à la Santé, M. Berna rd Ko uc h ne r.

Ce plan comporte les huit objectifs suivants :
mieux prévenir l’insuffisance rénale chronique ;
mieux connaître la situation et les besoins des
personnes en insuffisance rénale chronique ter-
minale ; régionaliser et redéfinir l’organisation
des soins de la dialyse ; pro mouvoir la qualité de s
s o i ns ; favoriser la réins e r t ion sociale et prof e s-
sionnelle ; améliorer l’accès à la greffe de rein ;
développer la Reche rc he clinique et amélio rer la
s i t ua t ion démo g raphique des néphro l o g u e s. L’ a c-
c e nt est tout partic u l i è re me nt mis sur la suppre s-
s ion de l ind ice de besoins pour les postes de dia-
lyse et son remplacement par la mise en place
d’un nouveau système de régulation de la dia l y s e.
Des comités régio naux de l’ins u f fis a nce rénale se-
ro nt créés, associa nt les prof e s s io n nels de sant é ,
les associa t io ns de ma l a de s, les différe nts org a-
n i s mes d’assura nce ma l a d ie ; ils sero nt chargés de
contribuer à la définition et à la mise en œuvre
de la politique de l’ins u f fis a nce rénale  chro n i q u e
de leur région. Enfin, la promotion du prélève-
me nt de gre f fon rénal, afin de réaliser 600 gre f f e s

supplémentaires par an d’ici 2004, soit environ
2500 greffes de rein par an.
Nous veillero ns à ce que cet eng a ge me nt du Mi-
n i s t re se tra duise en actes. Déjà, une pre m i è re ré-
u n ion du Comité de pilotage conc e r na nt le dispo-
sitif de régulation de l’activité de dialyse a eu
l ieu le 22 octobre 2001. Nous y avons partic i p é ,
tout comme nous partic i p o ns au groupe de tra v a i l
de la Direction de l’Hospitalisation et des Soins
sur ce thème.
Le Ministère de la santé s’est engagé, confo r m é-
me nt au souhait du Ministre, à publier des tex t e s
pour le pre m ier trime s t re 2002.

Ces avanc é e s, ma j e u res pour le tra i t e me nt de l’in-
suffisance rénale chronique, n’auraient pu avoir
l ieu sans les int e r v e nt io ns de M. Berna rd Ko uc h-
ne r, Ministre délégué à la santé, qui a inscrit l’IRC
dans ses priorités de santé publique, en février
2001, et de son cons e i l l e r, M le docteur Fra n ç o i s
Bourdillon ; de M. Edouard Couty, Directeur de
l’Hospitalisation et des Soins (DHOS)et de son
c o nseiller technique, Mme Danielle To u p i l l ier ; de
M me le docteur Brigitte Lantz, conseiller médic a l
à la DHOS ; et, enfin, de Mme My r iam Revel, sous-
d i re c t r ice de l’org a n i s a t ion générale du système
de soins à la DHOS et de Mme Natacha Lemaire,
chef de bureau à la DHOS, qui auront la lourde
tache de la mise en œuvre de ce plan, dont le
chef de projet est le professeur Chanard, Prési-
de nt sortant de la Société de Néphro l o g ie.

Nous ne pouvons terminer cette int ro duc t ion sans
remercier chaleureusement nos parrains et mar-
raines, qui ont pris fait et cause pour l’insuffi-
sance rénale chronique à travers ces deux jour-
n é e s, en partic i p a nt au colloque, et en se re nda nt
sur les lieux des ma n i f e s t a t io ns du 23 septembre,
en partic u l ier à Paris : SAR la princesse Chantal de
F ra nc e, la Baro n ne Edmo nd de Roths c h i l d, le co-
m é d ien Daniel Gelin, do nt l’eng a ge me nt à nos co-
tés et quo t id ien, et le footballeur Youri Djorka e f f .
Nous re me rc io ns égaleme nt M. François de Closets
pour sa compréhe ns ion de la ma l a d ie. rénale et sa
c o nt r i b u t ion à la réussite de ce colloque.
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